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La Ligne à Grande Vitesse (LGV)  Poitiers-Limoges est un projet d’aménagement et de développement durable 
qui concerne le Limousin, les départements de la Dordogne, du Cantal, du Lot et de la Vienne grâce aux 
complémentarités de la LGV avec le réseau ferroviaire régional.  
Elle a pour objectifs une liaison Paris-Limoges en 2 heures , Paris-Brive-la-Gaillarde en 3 heures  et Poitiers-
Limoges en 35 minutes .  
La mise en œuvre d’un projet ferroviaire à grande vitesse, privilégiant l’ouverture sur l’Europe et la façade 
atlantique peut constituer une réponse pertinente aux enjeux d’aménagement et d’accessibilité du Centre-Ouest. 

�
De nouvelles 
perspectives  
d’ouverture à l’espace 
européen  
�
La LGV Poitiers-Limoges, en se 
connectant à la LGV Sud Europe 
Atlantique, facilitera l’accès aux 
métropoles européennes  : Bruxelles, 
Londres, Francfort, Saint-Sébastien, 
etc. Par ailleurs, l’accès à l’aéroport de 
Roissy favorisera les échanges 
internationaux au départ ou à 
destination du Limousin et de Poitou-
Charentes.  

Or, l’accessibilité est, et sera de 
plus en plus, une condition 
nécessaire, même si elle n’est pas 
suffisante, au développement 
territorial, surtout dans un contexte 
européen devenant de plus en plus 
concurrentiel. 
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Un potentiel d’échanges professionnels internationa ux  
Les régions Limousin et Poitou-Charentes comptent plusieurs entreprises 
ou groupements dont le rayonnement est international. Le territoire 
dispose de nombreux groupes à participation étrangère (Bristol Myers 
Squibb, RVI, Photonis, International paper, Borg Warner, etc.). De même, 
le Pôle Européen des Hautes Technologies Elopsys est porté par des 
entreprises régionales d’envergure mondiale (Photonis, Thalès 
Communication, Legrand, etc.). D’autres pôles de compétitivité* pourront 
bénéficier de la grande vitesse ferroviaire afin de renforcer leur 
rayonnement et d’envisager de nouvelles perspectives de développement. 
* Association d’entreprises, de pôles de recherche et d’organismes de formation dans un secteur donné. s 



   

 

 
 
 
 
Des échanges facilités 
avec l’espace national et 
la façade atlantique 
�
La LGV Poitiers-Limoges permettra au 
Limousin de s’inscrire dans le réseau à 
grande vitesse de la façade atlantique 
qui reliera bientôt Rennes, Bordeaux et 
Toulouse aux métropoles nationales 
(Paris, Lyon, Strasbourg, etc.).  

La réduction significative des temps de 
parcours facilitera les déplacements 
professionnels, de loisirs et touris-
tiques. Aujourd’hui, 41% des salariés 
de la région Limousin travaillent dans 
une entreprise dont le siège social est 
à l’extérieur de la région (la plupart en 
Ile-de-France). �

 
 
De meilleures 
coopérations entre les 
villes du Centre-Ouest  
 
Grâce aux complémentarités avec le réseau TER et à un important travail de modernisation sur les lignes 
existantes, la LGV Poitiers-Limoges contribuera à renforcer les complémentarités entre les villes du Centre-
Ouest : Poitiers, Limoges, Périgueux, Cahors, Tulle, Brive-la-Gaillarde, Aurillac, Rodez, etc. Des synergies 
existent d’ores et déjà, entre certaines de ces villes, notamment dans les domaines :  

· universitaires  : par exemple, l’association pour le développement de l’enseignement et de la recherche 
en Limousin et Poitou-Charentes regroupe la plupart des organismes d’enseignement supérieur des deux 
régions ; 

· économiques  : certaines entreprises se sont organisées à l’échelle inter-régionale (France Télécom, 
Crédit Agricole, Caisse Régionale d’Assurance Maladie, etc.).  

 
 

 
La LGV Poitiers-Limoges, un levier économique et to uristique  
Accompagnée de projets économiques, touristiques et culturels, la 
LGV peut constituer un atout de développement. Le Pôle Economique 
du Patrimoine de la Porcelaine et des Arts du Feu, le zénith de 
Limoges, le développement d’un quartier d’affaires à Poitiers sont 
autant de projets qui peuvent tirer profit de l’arrivée de la grande 
vitesse.  
La LGV peut renforcer l’attractivité des régions Poitou-Charentes et 
Limousin, qui se trouvent déjà aujourd’hui aux 5ème et 6ème rangs des 
régions françaises accueillant de nouvelles populations. �
 
 


